
 
 

 
 

 
DELIBERATION N°2020-30/CCOG-RH 

relative au recrutement – Chargé de mission - Animation 
du Schéma du Développement Agricole de l’Ouest Guyanais (SAOG) 

 -grade d’Ingénieur Territorial- 
    
 
 

L'An Deux Mille vingt le vendredi sept février, à dix heures, le conseil communautaire de la CCOG 
s'est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de Ville de Saint-Laurent du Maroni, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame CHARLES Sophie, Présidente. 
 

 

 

   Conseillers en exercice 
= 31   

          
Présents .......................... 19           
Absents  .......................... 11  
Procurations ...................  00 
Votants ........................... 19  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite 
le 29 janvier 2020. 
 
 
 
 
 
 
Publiée le :  

 

 

 

PRÉSENTS :  
Mme CHARLES Sophie, Présidente - M. FEREIRA Jean-Paul, 1er Vice-

Président - M. BRIEU Bernard, 2ème Vice-Président - M. DEIE Jules, 
5ème Vice-Président - M. ANELLI Serge, 6ème Vice-Président -    
Mme BOURGUIGNON Arlène, 8ème Vice-Présidente - M. GONTRAND 
Jean, 9ème Vice-Président - Mme ABIENSO Marie-Thérèse, 
Conseillère - Mme AFOEDINI Linda, Conseillère - Mme AGESILAS 
Sylviana, Conseillère - Mme BARDURY Agnès, Conseillère - M. BENTH 
Albéric, Conseiller -  M. JACOBIE Micky, Conseiller - Mme LO-A-TJON 

Josette, Conseillère - M. NESMON Jean-Albert, Conseiller - M. SELLIER 
Bernard, Conseiller - Mme VELAYOUDON Yvonne, Conseillère -   
M. VERDAN Michel, Conseiller - M. YA Tchoua, Conseiller.. 

 
ABSENTS EXCUSES :  
Mme CHARLES Marie-Hélène, 7ème Vice-Présidente - M. CHAUMET 
Chris, Conseiller - M. EDWIN Moïse, Conseiller - Mme FJEKE 
Bénédicte, Conseillère - M. PESNA Bendy, Conseiller -  

 
ABSENTS NON EXCUSES : 
- M. DOLIANKI Paul, 3ème Vice-Président - M. MARTIN Paul, 4ème Vice-
Président -Mme AMAÏDOU Suzanne, Conseillère - Mme AYENYEN 
Marie-Antoinette - M. PATIENT Georges, Conseiller - M. VERDA 
Joseph, Conseiller -  
 
PROCURATIONS : 
 

 

Le quorum étant atteint, Madame la Présidente ouvre la séance. Il est ensuite procédé et 
conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection 
d’un secrétaire, parmi les membres du conseil, Monsieur GONTRAND JEAN, 9ème Vice-
Président, est désigné pour remplir ces fonctions, qu’il accepte. 
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��. un lerntoire. des proiets. un avenir 

Délibération n°2020-30/CCOG-RH 
relative au recrutement - Chargé de mission - Animation 

du Schéma du Développement Agricole de l'Ouest Guyanais (SAOG) 
-grade d'ingénieur Territorial-

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment son article 34 ; 
VU le tableau des effectifs ; 
Vu la note explicative de synthèse n°2020- /CCOG-RH au recrutement - Chargé de mission -
Animation Schéma du Développement Agricole de l'Ouest Guyanais (SAOG) - grade d'ingénieur 
Territorial 
CONSIDERANT le besoin de la création d'un emploi de catégorie A - Chargé de mission - grade 
Ingénieur territorial ; 
CONSIDERANT que, conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement; 
CONSIDERANT l'approbation du schéma de développement agricole de l'Ouest guyanais 
(SDAOG) par le conseil communautaire du 7 février 2020; 
CONSIDERANT la nécessité d'accompagner la mise en œuvre du SDAOG 

La Présidente propose la création d'un emploi permanent à temps complet de catégorie A -
Chargé de mission - grade Ingénieur territorial. 

Il invite l'assemblée à bien vouloir délibérer: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

OUÏ les explications de la Présidente et sur sa proposition ; 

-APPROUVE:
• La création permanent à temps complet de catégorie A - Chargé de Mission - grade

Ingénieur territorial ;
-DIT que ce poste, ouvert en priorité pour un recrutement statutaire, peut-être pourvu par un agent
contractuel, et que dans cette hypothèse, l'agent sera rémunéré sur la grille indiciaire du grade
d'ingénieur territorial ;
-PRECISE que les dépenses seront inscrites au budget de l'exercice 2020;
-AUTORISE la Présidente à procéder au recrutement et à signer tout document administratif et
contractuel s'y rapportant;
-DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget ;
-INDIQUE que par référence aux obligations légales, le tableau des emplois permanents sera ainsi
modifié.

VOTE => Pour : 19 

Fait à Mana, le 7 février 2020 
Pour extrait conforme 

Abstention : 0 

nte 
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